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M. DOHERTY: Je ne me suis nas servi fiqué considérablement avec les prison-

du mot "impitoyable". Le représentant de niers.
Rouville a employé le mot au sujet de cer- Il a été réintégré.
taines destitutions et une autre de simple Il a trafiqué eonsidérablenîeîit avec les pri-
destitution. sonniers, leur fournissant lu tabac et d'au-

tres articles...

M. WILSON (Lava:): J'ai à la main le M. DOHERTY: L'honorable député voit-
rapport de l'enquête de 1899. C'est un dca-t-il nous dire qui a fait ce rapport?
cas très intéressant, mais je ne sais

pas si le ministre le connaît. Il est M. WILSON (Lavai): Les commissaires.
vrai que le ministre de la Justice n'a M. DOHEJ'Y: Qui étaient-ils?
pas fait un grand nombre de destitutions W
a Saint-\ incent-de-Paul. Si nia me îoi : riuee e. e. Fraser et D. A.

me sert bien la seule destitution est celle 'ifortune.
du préfet. Quelques employés ont donné
leur démission et n'ont pas été remplacés M. LEMIEUX: Làfortune est n
encore. Je félicite le ministre d'avoir au- citoyen très respectable.
miienté de $10) le salaire de tous les gardles
et emuployxés recevant moins de $1,000. il QuelquesV O 6
aura mon appui à cet égard; et sort seul M. LEMIEUX: Plusnreable (lit.
tort est de n'être pas allé assez loin. Duchiarmte.

I avais religé t'année deýrnière. un billh ý1 CUDERRE Vous ntc le connasez
drour modifier la loi et fairef certaines auc

itîMtations spéciales dans les salaires, etc
îîlu-. tard des; augnentations générales. M. LEMIEUX: je le connais trop liei
Jm'espère qu'avant que la Chambre ne soit D
pnrooce( le ministre nous dira qu 'il se \ C ER :Cnasezvusoas

Mropose de faire davanta.e. Naturelle- i La
t en pîréîtarant l'échelle (les salai .DOERY: Je detranderòsi respe

ruit- ii tt''i tii - tu uiit que l'en utteietlieiiiie la :Oiscas-

cetmt-de-Paul. parcee égard; e t i i s iu M. LEMIEUX: Pls rIspit ct infaits due-
ttieut ce iêittitre iI o, mi r', et ailét t paszit oi IDucharm

je ais que le prix de l ia laest pas . deors des petsittiiit îi uts cnt l:

plus ~ ~ ~ ~ ~ l tardt depumnain ééae. M EIU :J ecnas tllro bin

Je même dans 'Ouest que dans la province it e v'lit iaii
de- Quéec. Au sujet de l'âge d'un fone- vitc, Nous pomurronïs dtsciiter citî'c

tionaire e soi entrée ou service, il e a son tour.
avait un emploi d cardv vacant. A ce

m en Mn p ré p ara n l'é ch elle d es salairesl e

propos j'appellerai l'altention du ministre -V n M. WI rémN La c L ote r
sur l'e-quête a de 1899. Il y avait un

tmeme dp nom de Jérémie Leblane et je il a acheté du péaiteticier à las Prix t-'

citerai ce que le rapport dit de lei. Jele gramde- itit s le sacs u it, baril v ndis-

connais très bien. Il était cardiet d'ure tic lard îqî'il a rvnu i~îcid 1
lrrière de péaes dans le villace de Saint- 12 5 p 1. Il

\'t nceit-e-P til. C 'e tait en trè ce, a d était ti iltittilot du téîiîsîci'r, il. a. yni 1-
avatîu d'eeod nmet, fait cille suidial tAr

partisan de nies honorables amis de la placer îes bouées dans la ruvière.
droite, et grand travailleur dans les élen
citers. Il avait été renvoyé potr incondu - il cherche en ce mont à obtenir la,
te en 1899, et on l'a réintégré, bien 'i urniture d ces bouees 'n eéparttmnt d(
dèpai arjoerd'hi soixamte-trois tIns, la Marine et tics Pêclriess (ee sort' dt Sai
Pt bien qu'il n'ait pas non plus la aute r j'avertis l'honorable deniiiistie polr ui
it le 5 pids 9 oicr. d tait- e t soit sur ses gardes.
innocent 899, it on Voic'i e qiue le rapo Lt biqu 'il l'iiisjee' t tt donné ais ai
(lit tic li: préfet (le renivoy er Li'btauie a cause île ccttý

''éliti( t' î'l e oîlîcî i dtîlg, faute le Préfet Pîersista a Le îîaîîîtstiir clati
a consacré lt plus gra ntide partie de seut son enplot. Lebaîtessate îe jstiier se'
timps ieniltn't eps il 'cîièrî's aimes a actes ps disalt haiu'il avait le cotseuitriit

tuair suir des vats àt vapetur, des che- de feu sir JolTi Y:oiîinoi, Jedemai il Y a ps

tueusementNu duoloumi tene l d i

svaux et îles voitures clii préfet, et il agis- de Pre~uvcs de cela. aci clut qe esfi
sait cemérrlemient comîtme soit serviteur, quis Lebtîî aiamitl aiiteui li .ivti
Si ls recomiendations des comisaires Pe aits t ts

ait uje de chsesde lxe ontécotée, i r cos faveurs. Les commuissaires dematîdeitses e lue o r e s den ce forctioYnareu.

-lit sujen dehors des éperseseil dmstutvtntnla
sesêm voivic, mai seln nlu foiante pa os allr sro

Depuis qîil ti tit sece u péitc'r, Et cet hompme desoixntero as

il s'est rnduit couipable( [,ltitractionl, itt été nomme, bien que le ministre sache par

e aix rèL-lciiîents, bien qu'il paraît avoir taiteiiemît que le règlement du pénitenciel

M.lS0 WI(OLLaal:Lerpprtcncreut e înseiteecitet 'enccîrgemet Id di caireet u'aucneniersobns prie

1 tiftt 'tiis a îî priîle ci- I în- eandî e atitésîetî sais iit derbars nomme

r

e


